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                                                      ANNEXES 

 

Dans la première annexe, il y a une brève présentation des institutions sportives principales 

footballistiques. Dans la deuxième annexe, un exemple d’un contrat de travail d’un footballeur 

professionnel est joint afin d’illustrer le chapitre sur le droit du travail du sportif rémunéré.  

 

Annexe 1 

Les institutions sportives génèrent un système de normes.  Cette annexe contient une brève 

explication de l’histoire et du rôle des fédérations sportives principales. Cette remise en 

contexte a pour objectif de faciliter la lecture du travail.  

 
 

 La FIFA   

La FIFA (Fédération internationale de football-association) est la fédération internationale de 

football. Elle fut fondée le 21 mai 1904 à Paris. La FIFA a pour mission de guider et gouverner 

le football à l’échelon mondial. Son siège est localisé à Zurich depuis 1932. L’une des 

prérogatives principales de la FIFA est d’organiser les compétitions d’envergure au niveau 

mondial, dont la Coupe du Monde ainsi que L’Euro notamment.  

Il existe des subdivisions au sein de la FIFA. On y trouve les différentes fédérations 

continentales. La fédération européenne est donc l’UEFA. La FIFA rassemble  également 211 

fédérations, qui sont très souvent des fédérations nationales du monde entier1.  

                                                        
1 Par exemple, l’Union Belge de Football.  
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Il existe plusieurs règlements qui proviennent de la FIFA. Parmi les plus importants, on 

compte :  

- Les statuts de la FIFA qui traitent du fonctionnement interne de l’institution et de la 

répartition des compétences entre les organes ; 

- Le code d’éthique, le code de bonne conduite et le code de discipline ; 

- Le Règlement des transfert des joueurs. Ce règlement est capital car il influence les 

transferts qui ont lieu dans le monde entier ;   

- Des circulaires ; 

On perçoit ici qu’il y a une pluralité d’outils juridiques utilisés par la plus haute institution du 

football. Les destinataires sont multiples : joueurs, clubs, autres institutions, intermédiaires et 

supporters.  

 L’UEFA  

L’Union des associations européennes de football, aussi appelée UEFA, est une association qui 

regroupe l’ensemble des institutions national de football d’Europe. Elle fut fondée en 1954, 50 

ans après la FIFA. La mission  de l’UEFA est de favoriser le développement du football en 

Europe, le tout sous l’égide la FIFA. C’est donc l’une des 6 fédérations continentales. Tout 

comme la FIFA, elle organise les compétitions européennes dont la mythique Champion’s 

league, l’Euro, la Ligue Europa. Elle est également basée en Suisse et est aussi considérée 

comme une association par le droit suisse.  

Elle dispose également d’un statut interne et a des règlements qui traitent des différentes 

compétitions qu’elle organise.  

 

 La Royal Belgian Football Association – L’Union Belge de Football  

C’est la fédération belge de football, plus communément dénommée «  L’Union Belge de 

football ». on est ici au niveau national. Cette institution est reconnue par la FIFA. Cela englobe 

l’ensemble des clubs de football en Belgique. Elle organise les compétitions nationales et 

provinciales. En outre, elle s’occupe des matchs de l’équipe nationale Belge. Cette institution 

fut créée en 1895 et fut l’une des membres fondatrices de la FIFA et de l’UEFA.  A noter que 

la reconnaissance de L’RBFA par la FIFA est directe, elle ne se fait guère par l’intermédiaire 

de l’UEFA.  

L’union belge dispose d’un imposant règlement, qui reprend l’ensemble des matières traitées 

par la FIFA. Elle vient ajouter certaines dispositions ou en éclaircir d’autres. Ce règlement est 

unique.  



 La Pro league  

La pro league est une autre organisation nationale qui vise à organiser le championnat belge de 

football ainsi que la coupe de Belgique. Les compétences matérielles sont distinctes de l’Union 

Belge. Cette institution regroupe l’ensemble des clubs professionnels, qui sont représentés par 

un organe de gestion. Elle s’occupe donc football professionnel belge et non de l’équipe 

nationale. Elle organise les championnats professionnels belges. C’est donc la D1A et la D1B. 

Néanmoins elle travaille en collaboration avec l’Union Belge sur de nombreux aspects. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe 2  

Il y a dans cette annexe un exemple de contrat-type utilisé pour le contrat de travail d’un 

footballeur professionnel.  

 



 



 
 
 
 

 



 

 



 
 
 

 



 
 



 
 

 
 



 

 
 


